
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la justice 

Décision du 18 décembre 2018 

po11ant désignation des représentants du personnel au comité technique de service déconcentré 
placé auprès du premier président de cour d'appel de Colmar 

NOR ~ Jus 8.Ai3(1\t2~ 

La première présidente de la cour d'appel de Colmar, 

Vu la Joi n° 83-634 du I 3 juillet I 983 modifiée p011ant droits et obligations des 
fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'État ; 

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et 
comportant diverses dispositions relatives à la fonction publique ; 

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif aux comités techniques dans 
les administrations et les établissements publics de l'État; 

Vu l'aITêté du 7 juin 2011 modifié relatif à la création d'un comité technique de service 
déconcentré placé auprès de chaque premier président de cour d'appel ; 

Vu le procès-verbal de l'élection du comité technique de service déconcentré placé 
auprès du premier président de cour d'appel de Colmar en date du 6 décembre 2018, 

Décide: 

Article 1 

Sont nommés représentants du personnel au sein du comité technique de service déconcentré 
placé auprès du premier président de la cour d'appel de Colmar : 



ORGANISA TI ONS TITULAIRES SUPPLEANTS 
SYNDICALES 

UNSa SJ Mme LAMARTINA Marine Mme REITHER Marie-Muriel 

UNSa SJ M. BAHRI Sofiane Mme BRESCH Betty 

C. JUSTICE Mme REITEL Joëlle Mme LANGLOIS Caroline 

CFDT Jnterco Mme WlL T Emmanuelle M. BALHUIZEN Pierre 

CGTSJ Mme PUBLICOL LAMBLA Mme MENEGA TTI Sandrine 
Corinne 

Article 2 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de la justice. 

Fait à Colmar, le 18 décembre 2018. 

La première présidente, 

~ 
Nicole Jarno 


